


 
 

	
	  
		
		
		      
	

	

 	
		    Payer ICI en ligne
		  	Vous êtes débiteur
	Vous êtes client


		
	
		    Vous avez reçu un avis de passage?
		  
  

 




	  	Accueil
	Constat de conformité locative
	
		  Comment payer? 
		  	Page PAIEMENT




			
	Payer en ligne
	Payer par téléphone
	Payer en espèces
	Payer par virement
	Payer par chèque


		


					Extranet
	
		  Contacts 
		  	Page CONTACTS




	Mail direct à un service:
	Standard Etude
	Service constats
	Services exécution/ loyers/ impayés
	Services actes détachés


		



			
		  Services 
		  	Page SERVICES




	Tous nos services et activités
	Constats
	Significations
	Recouvrement
	Procédures immobilières
	Loyers impayés
	Médiation


		




			
		  Tarifs 
		  	Tarif réglementé sur Légifrance
	Tarifs libres 


		


	

	
  




	
	
	  
		
		
		  
			×
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Un acte de Commissaire de Justice vous a été signifié et vous allez recevoir par courrier une copie de l'acte de signification.

Conformément aux dispositions de l'article 656 du Code de Procédure Civile, vous pouvez : 



a) venir à l'étude dans les plus brefs délais, avec l'avis de passage et votre pièce d'identité, où vous pourrez retirer l'acte et les pièces contre récépissé ou émargement,

Vous pouvez également mandater une personne de votre choix qui devra venir avec le pouvoir figurant sur l'avis de passage complété et sa pièce d'identité,

b) nous demander de transmettre la copie de l'acte à une autre étude de Commissaire de Justice où vous pourrez le retirer dans les mêmes conditions.



La copie de l'acte est conservée à l'étude pendant 3 mois. Passé ce délai, le Commissaire de Justice en sera déchargé.


ATTENTION, si l'acte fait courir un délai, ce délai prend effet à compter de la date de signification indiquée sur l'acte.

			

		  

		  
			Fermer/Retour au site.
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		Constats

	





	
	Besoin d'un constat ?

	Nos constats donnent date certaine et force probante, a vos travaux et manuscrits.

	

	
		
			 Accéder à notre rubrique constats
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					Ventes aux enchères

	  

	

	
	

L'étude effectue aussi des ventes aux enchères immobilières, ainsi que des visites virtuelles des biens mise en vente.







 
 
 Accéder à notre rubrique ventes aux enchères











	
 




					
					Réglez vos conflits à l'amiable

	  

	

	
	

Qu'est-ce que la médiation ?

Vous êtes en conflit avec une partie adverse?
L'Huissier est un tiers indépendant et impartial formé à la médiation qui vous aIde à parvenir à une solution amiable, négociée, mettant fin au différend.










 
 
 Contacter notre service par mail











	
 




	
		
			
				Compétence territoriale

			

		

		
			

			
			
				 Compétence locale pour la signification et l'exécution sur la totalité de ces départements:
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				 Compétence nationale pour le recouvrement amiable et les constats.

			

		

	


	









					
					Venir à l'étude

					

	




	
	46 Avenue de Fontainebleau

	94270 Le Kremlin-Bicêtre

	Tél : 01.49.87.08.00 / @ : scpbdt@act94.com 

	

	ACCUEIL DU PUBLIC

	du lundi au vendredi

	de 09h00 à 17h00

	

 




 



 Métro



Ligne 7

Direction: Villejuif-Louis Aragon

Arrêt : Le Kremlin-Bicêtre

L'étude est à 4 mn à pied (face au centre commercial)

 

 

 Bus



Lignes  47 131 185 323

Arrêts: Kremlin-Bicêtre ou Convention-Fontainebleau

 

 

 Tramway



Ligne  T3a

Arrêt : Porte d'Italie
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Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la SCP DEVAUD-TRUTTMANN-NICOLAS.

Le Médiateur de la consommation pour notre Etude, en application des articles L 611-1 et suivants et R 612-1 et suivants du Code de la consommation, est le Centre de la Médiation de la Consommation des Conciliateurs de Justice (CM2C), selon convention conclue par l’intermédiaire de la Chambre régionale des Commissaires de Justice de la Cour d’appel de Paris.

 Mentions légales complètes













